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ELVEA RHÔNE-ALPES / Organisation de producteurs sans transfert de propriété, l’association Elvea Rhône-Alpes a été créée 
pour organiser collectivement la filière viande bovine et défendre le commerce privé. Adhérer à Elvea, c’est maintenir sa liberté de 
commercialisation en adaptant sa production aux attentes du marché, promouvoir la qualité de ses bovins mais aussi avoir accès à des 
filières contractualisées selon la loi Egalim.

Liberté de commercialisation et 
adaptation aux attentes du marché
C réée en octobre 1987 dans la 

mouvance des associations 
d’éleveurs, l’ARDPA, Association 

régionale pour le développement des 
productions animales (ancien nom d’El-
vea Rhône-Alpes), est née de la volonté 
d’un petit groupe d’éleveurs et de négo-
ciants privés de la Loire et du Rhône 
qui souhaitaient offrir aux producteurs 
la possibilité de conserver leur liberté 
de commercialisation. Ainsi, l’ARDPA a 
été reconnue « Organisation de produc-
teurs » (OP) par l’Ofival en 1989, puis 
par la Commission nationale technique 
le 28  anvier 1998.
En 2005, ARDPA 42-69 fusionne avec 
l’association du département de l’Ain 
(ADPA 01), puis obtient son extension 
en Isère en 2012. En 2013, ARDPA devient 
Elvea Rhône-Alpes afin de permettre aux 
éleveurs de mieux associer la structure 
locale à l’entité nationale Elvea France, 
mais également de lui donner une meil-
leure visibilité dans le paysage agricole. 
Désormais reconnue sur toute la région 
Rhône-Alpes et basée au Coteau (Loire), 
elle contribue à la mise en marché de la 
production de ses adhérents via un par-
tenariat étroit avec le commerce privé. 

Contribuer 
à la mise en marché
Elvea Rhône-Alpes contribue à la mise 
en marché de la production de ses 
adhérents au travers des acheteurs-
partenaires (négociants, abatteurs, 
chevillards), membres de l’associa-
tion. Elle permet ainsi aux éleveurs de 
s’organiser collectivement. En revanche, 
les associations telles qu’Elvea Rhône-
Alpes n’assurent pas directement la 
commercialisation des animaux, cette 
fonction étant du ressort des acheteurs. 
Il n’y a pas de transfert de propriété 
des animaux, l’association n’intervient 
absolument pas dans les transactions 
commerciales. La relation privilégiée 
avec les acheteurs adhérents permet 
de réaliser des prévisionnels d’achat 
et d’orienter ainsi la production de ses 
adhérents dans le but de répondre au 
mieux aux besoins du marché.
Les associations d’éleveurs sont fondées 
sur la responsabilité individuelle, c’est-
à-dire que l’éleveur maîtrise l’acte de 
commercialisation. Les membres d’El-
vea tiennent par-dessus tout à préserver 
leur liberté en la matière et souhaitent 
la défendre. Pour les adhérents, l’acte 
commercial est tout aussi important que 
le fait de produire. Les organisations de 
producteurs sans transfert de propriété 
constituent un vecteur clé d’informations 
pour les éleveurs, de progrès techniques 
et d’orientation de la production. 
Elvea France est l’instance nationale re-
présentant les organisations de produc-

teurs sans transfert de propriété bovines 
françaises. Elle défend les intérêts de 
leurs adhérents auprès des instances 
publiques et professionnelles. Cette 
structure spécialisée en élevage bovin 
viande est en lien, au niveau national, 
avec les acteurs professionnels de la 
filière et les pouvoirs publics. Elle béné-
ficie également de relais d’informations 
et d’actions à l’échelon européen. Sur 
le territoire, Elvea France est consti-
tué de 37 associations, telle qu’Elvea 
Rhône-Alpes, sur 74 départements, 
représentant 16 000 éleveurs et plus de 
1 000 acheteurs.
Elvea Rhône-Alpes est un lieu de ren-
contre et d’échanges pour les différents 
partenaires de la filière : éleveurs, ache-
teurs, mais aussi marchés aux bestiaux, 
bouchers, abatteurs… Pour aider les 
éleveurs dans la commercialisation de 
leurs animaux, l’association leur relaie 
les informations du marché qui sont 
essentielles à la négociation. Elle joue 
également un rôle prépondérant dans la 
mise en relation des éleveurs avec les 
acheteurs. La structure accompagne les 
éleveurs à la bonne mise en œuvre des 
accords contractuels afin d’optimiser la 
valorisation des produits de leurs adhé-
rents. L’accompagnement que les Elvea 
peuvent offrir à leurs adhérents dans le 
cadre de la contractualisation avant et 
après la conclusion des contrats s’inscrit 
dans le cadre des missions légales.

Structuration de 
démarches de filières
Les OP du réseau Elvea France sont des 
OP agréées sans transfert de propriété, 
qui disposent, suite à validation par la 
CNT au ministère de l’Agriculture, de 
la capacité de négociation collective 
d’accords-cadres de contractualisa-
tion. Elles ont, en conséquence, un rôle 
renforcé de structuration de l’offre des 
producteurs et d’organisation de la mise 
en marché, dans le cadre des filières. 
La principale mission des Elvea est le 

développement et la structuration de 
« démarches filières » permettant d’iden-
tifier le produit et de segmenter le mar-
ché pour une meilleure valorisation des 
produits.
Dans ce cadre, Elvea Rhône-Alpes est 
elle-même adhérente de la structure 
Acequal, association composée de onze 
Elvea du grand Massif central. Acequal 
a pour mission de regrouper les Elvea 
ayant des productions, des probléma-
tiques techniques et commerciales 
similaires et ce dans le but de mutua-
liser compétences et savoir-faire afin 
d’améliorer les résultats techniques et 
économiques des éleveurs ; d’organiser 
de manière plus large l’offre de produc-

tion des éleveurs pour ainsi répondre 
aux attentes de la filière (négociants, 
exportateurs, abatteurs, GMS, …). Cette 
mutualisation de moyens permet aussi 
de rationaliser les coûts de certifications 
des démarches filières. Cette « supers-
tructure » encadre et conseille techni-
quement les producteurs de manière 
à améliorer leurs performances tech-
niques, ainsi que la qualité sanitaire de 
leur cheptel par le biais du Plan sani-
taire d’élevage qu’elle propose sur son 
territoire.

 Gouvernance et services
Dans son fonctionnement, Elvea Rhône-
Alpes se caractérise par des instances 
de décisions professionnelles dotées de 
deux coprésidents, de deux vice-prési-
dents, d’un trésorier, d’un secrétaire et 
d’un conseil d’administration de quinze 
membres. L’association emploie cinq sa-
lariées, chargées d’appliquer la politique 
de l’association. Elles constituent une 
véritable interface entre les adhérents 
et l’association. L’équipe technique et 
administrative a la responsabilité de réa-
liser et proposer l’ensemble des conseils 
et services de la structure.
Elvea Rhône-Alpes réalise un certain 
nombre de missions auprès de ses adhé-
rents notamment : mise en œuvre de 
filières qualité ; suivi technico-écono-
mique ; service informatique Oribase 

(outil informatique de gestion quoti-
dienne du troupeau et de suivi des sta-
tistiques commerciales) ; accompagne-
ment technique spécifique des éleveurs ; 
participation aux manifestations locales 
(organisation du concours du bœuf de 
Pâques, par exemple) ; publication de 
notes d’information aux adhérents, dif-
fusion de plaquettes de communication 
ou encore mise à jour du site internet ; 
accès aux cotations hebdomadaires des 
différents marchés alentours ; représen-
tation de l’association dans les réunions 
extérieures organisées par les struc-
tures partenaires ; mais aussi interven-
tions dans les établissements scolaires.
Elvea Rhône-Alpes a un rôle important 
d’accompagnement et de conseil de 
proximité auprès de ses adhérents. Les 
techniciennes leur apportent un soutien 
technique et économique de proximité 
dans un esprit de neutralité. Leur objectif 
est d’accompagner les éleveurs dans 
leur adaptation à l’environnement com-
mercial. Pour cela, elles développent des 
compétences dans des domaines aussi 
variés que la règlementation, le sani-
taire, l’alimentation, l’environnement, 
la qualification d’élevage. L’association 
peut aussi réaliser différents appuis 
technico-économiques afin d’identifier 
les marges de progrès envisageables en 
phase avec les projets de ses éleveurs. n

Elvea Rhône-Alpes
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Elvea Rhône-Alpes réalise un certain nombre de missions techniques, 
réglementaires et de conseil auprès de ses adhérents.

QUALITÉ
Promouvoir la 
des bovins par la qualification.

ELVEA RHÔNE-ALPES
23 boulevard Charles de Gaulle - 42120 LE COTEAU 
Tél. 04.77.26.06.41 - E-mail. contact@elvea-ra.fr

Retrouvez-nous sur
www.elvea-ra.fr

ORGANISER
la production et adapter 
l’offre à la demande.

QUALITÉAméliorer la
sanitaire de la production de ses adhérents 
grâce au « Plan Sanitaire d’Elevage » via l’ACEQUAL.

COMMERCIALISATION
Maintenir la liberté de

Proposer divers
- Appuis techniques
- Respect de la conditionnalité
- Logiciel de gestion de troupeau
- Déclaration PAC
- Dexel, Plan d’épandage...

SERVICES

P our Frédéric Pontonnier, éleveur 
à Marclopt, Elvea Rhône-Alpes 
est « une association d’éleveurs 

et une Organisation de producteurs. (OP) 
Chaque semaine, elle gère des approvi-
sionnements pour fournir des animaux 
aux filières pour  lesquelles elle a des 
contrats ». Laurent Meunier, éleveur à 
Mars, complète : « Elvea est une orga-
nisation de commerce et de filières. Y 
adhérer, c’est avoir une liberté de com-
mercialisation : l’éleveur fait naitre ses 
animaux, il les élève et a le privilège de 
négocier son prix de vente avec l’ache-
teur qu’il veut. » Les deux coprésidents 
s’accordent à dire que « Elvea sans les 
acheteurs ne serait plus Elvea car  ils 
représentent  la continuité de nos éle-
vages ». Même s’ils ne font plus partie 
intégrante de l’association de par les 
statuts, « nous jugeons important qu’ils 
soient présents lors de nos réunions car 
ils nous apportent des éclairages sur 
les marchés et  leur métier,  ainsi  que 
sur  l’état  d’esprit  des éleveurs qu’ils 
rencontrent. »
Frédéric Pontonnier poursuit : « Adhé-
rer  à Elvea,  c’est  aussi  bénéficier  de 
services  et  de  conseils  de  qualité  » 
s’adressant aux éleveurs et aux négo-
ciants. Pour répondre à leurs besoins 

et à leurs attentes, les salariées de 
l’équipe technique « n’ont pas d’autre 
choix que de se former car la réglemen-
tation évolue rapidement et est de plus 
en plus pointue, assure Laurent Meu-
nier. Dans le conseil, l’erreur n’est pas 
permise. » Il complète : « Le service est 
bien souvent personnalisé, que ce soit 
pour les éleveurs ou pour les commer-
çants. D’ailleurs, des éleveurs adhèrent 
à Elvea avant tout pour les services. »
C’est dans cette logique que l’équipe 
technique a par exemple suivi de près 
la mise en œuvre de la nouvelle Pac et 
se forme actuellement au Label bas 
carbone. Dans ce dernier domaine, 
Laurent Meunier estime qu’ « il  faut 
prendre le train en marche :  les agri-
culteurs  doivent  être  prêts  à  vendre 
des  crédits  aux  industriels  qui  vou-
dront en acheter. Par cette démarche, 
l’Etat  pousse  l’agriculture à  être plus 
efficiente et à s’adapter au changement 
climatique. »

Une équipe mobilisée
Outre une directrice et des salariées 
« soucieuses du  travail bien  fait,  très 
professionnelles  et  soudées  », les 
coprésidents d’Elvea savent qu’ils 

peuvent compter sur les membres du 
conseil d’administration. « La coprési-
dence assure une répartition des tâches, 
explique Laurent Meunier. Elle permet 
d’assister à un maximum de réunions, 
que  nous  nous  répartissons  selon  la 
localisation et notre disponibilité. C’est 
aussi  intéressant d’avoir  à mes côtés 
quelqu’un de plus  jeune que moi  car 
j’estime qu’il faut tenir compte de ce que 
souhaitent les nouvelles générations. » 
« Cette  coprésidence nous a offert  la 
possibilité de siéger au bureau d’Elvea 
France, précise Frédéric Pontonnier. 
C’est important de pouvoir représenter 
les éleveurs du Sud-Est, une région où 
sont produits beaucoup de broutards. » 
Les représentations sont également 
partagées avec les membres du 
conseil d’administration, par exemple 
au GDS ou à l’interprofession. « Les 
administrateurs s’impliquent, assurent 
les deux éleveurs. Lors de chaque réu-
nion de conseil d’administration, un tour 
de  table est  réalisé pour que  chacun 
puisse s’exprimer, même le plus timide, 
et fasse part des remontées de terrain 
et des réunions. » n

Propos recueillis par 
Lucie Grolleau Frécon

COPRÉSIDENTS / Frédéric Pontonnier et Laurent Meunier sont coprésidents 
d’Elvea Rhône-Alpes depuis un an. Ils présentent l’association et les avantages 
d’y adhérer, selon eux.

Une association au service 
des adhérents
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